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 5700, 4e Avenue Ouest, A-303 
Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370 
acces_info_mrnf@mrnf.gouv.qc.ca 

 

 
 
PAR COURRIEL 
 
Le 8 juillet 2025 
 
 
 
 
DEMANDEUR  
 
 
 
 
V/Réf. : 205004-595627 
N/Réf. : 202505-06 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Monsieur,  
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 2 mai 2025. 
 

Vous trouverez ci-jointe une copie des documents détenus par le ministère des 

Ressources naturelles et des Forêts relativement à cette demande. 

 

Sur réception de ces documents, vous remarquerez que nous avons soustrait 

certains renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès aux 

documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), ci-après Loi sur l’accès. En effet, nous avons 

masqué les renseignements confidentiels au sens des articles 23 et 24 de cette 

loi. 

 

De plus, comme nous le permet l’article 14 de la Loi sur l’accès, nous ne vous 

transmettons pas les documents dont les renseignements non accessibles en 

forment la substance, lesquels sont visés par les articles 9, al. 2, 23 et 24 de la 

Loi.  
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Pour conclure, nous n’avons pas reçu les informations que nous vous avions 

demandées par courriel, le 12 mai dernier, et qui auraient pu nous permettre de 

traiter entièrement votre demande. Ainsi, votre demande est considérée comme 

imprécise et, par conséquent, nous l’avons traité avec les informations dont nous 

disposions en vertu du premier alinéa de l’article 42 de la Loi sur l’accès. Il vous 

est évidemment possible de déposer une nouvelle demande correspondant aux 

indications contenues dans nos courriels. 

 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le responsable substitut de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par  
 
 
Enrique Alvarenga  
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